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Exposes en table ronde:

Les problemes
actuels des
professions
paramedicales

Pour seconder l'infirmiere: l'infir-
miere-assistante.

Photo ebh et P. Heman, Bäle

A 1'occasion de la derniere Assemblee
des delegues de la Croix-Rouge Suisse,

cinq medecins, quatre infirmieres,
une eleve-infirmiere ont aborde,
chacun selon son point de vue parti-
culier, certains aspects relatifs aux
problemes que posent aujourd'hui
les soins aux malades. Vu l'ampleur
du sujet et le temps limite qui leur
etait imparti, ils se sont homes, pendant

2 heures, ä n'aborder que les

problemes ayant trait aux infirmiers
et infirmieres en soins generaux et
aux infirmiers et infirmieres assistants

et assistantes. Les debats —
dont nous resumons ici l'essentiel —
etaient diriges par le Professeur
Alex F. Müller, directeur de la clini-
que medicale de l'Hopital cantonal
de Geneve et President de la
Commission des soins infirmiers de la
Croix-Rouge suisse.

Les programmes de formation com-
mentes par la directrice d'une ecole

Mile Annelies Nabholz, directrice de
l'Ecole d'infirmieres de l'Hopital des
Bourgeois de Bäle, membre du
Comite central et de la Commission
des soins infirmiers et presidente de
la sous-commission des infirmieres-
assistantes de la CRS:

On parle beaucoup aujourd'hui des
progres spectaculaires de la medeci-
ne et l'on pense en general ici aux
resultats que permet d'atteindre la
Chirurgie. En revanche, l'on sait
encore trop peu que la medecine a
egalement enormement progresse
dans le domaine de la readaptation
de victimes d'accidents, de paralyses,
de handicapes, voire de vieillards. La
plupart du temps cependant de tel-
les eures de readaptation s'etendent
sur des semaines, des mois, au cours
desquels les patients doivent, pas ä

pas, avancer vers la guerison et ceci
grace ä l'aide et au devouement de
l'equipe medicale formee du mede-
cin, de personnel soignant, de la phy-
siotherapeute, de l'ergotherapeute, du
travailleur social et de l'orienteur
professionnel.

Pour ce qui concerne les soins
infirmiers, l'on a reconnu, en 1961, la
necessite de creer une nouvelle cate-
gorie de soignantes professionnelles
dont le röle principal serait de s'oe-
cuper de ces patients, c'est-ä-dire
d'un personnel soignant dont la
formation serait axee sur l'adminis-
tration des soins de base du patient.
Ainsi sont nes les infirmieres-assis-
tantes et les infirmiers-assistants
titulaires, une fois leur formation
terminee, d'un certificat de capacite
signe par la Croix-Rouge suisse. Iis
et elles sont devenus aujourd'hui les
collaborateurs indispensables de
l'infirmiere et de l'infirmier diiplömes.
La profession d'infirmiere-assistante
est attrayante, car eile offre, apres
un temps de formation de 18 mois, un
champ d'aetivite tres varie. Elle est
en outre accessible ä des personnes
d'un certain äge desirant changer de
profession pour se consacrer aux
malades.
Grace ä la creation de cette profession,

la Croix-Rouge suisse a forte-
ment elargi les bases du recrute-
ment de forces nouvelles. A l'avenir,
l'infirmiere-assistante et l'linfirmier-
assistant deviendront certainement
aussi des collaborateurs apprecies au
sein de l'equipe medico-sociale en
activite hors de l'höpital: soins ä

domicile, policliniques, assistance
aux personnes ägees, car si nous

desirons decharger nos höpitaux,
nous devons attacher une grande
importance aux soins extra-hospita-
liers. En Suisse, il existe aujourd'hui
dejä 22 ecoles d'infirmieres et d'in-
firmiers assistantes et asstistants,
dont 18 sont reconnues par la
Croix-Rouge suisse. Preuve
incontestable de l'ampleur des besoins. A
ce jour, il a ete forme 1700 infirmieres

et infirmiers-assistants. Mais il
en faudra beaucoup plus encore ces
prochaines annees.

La formation des infirmieres en
soins generaux: le point de vue d'une
autre directrice d'ecole

Mile Frangoise Wavre, directrice de
l'Ecole d'infirmieres et d'infirmiers
de l'Hopital cantonal de Lausanne et
vice-presidente de la Commission
des soins infirmiers de la Croix-Rouge

suisse.

Je me limiterai ä definir ce que sont
les soins infirmiers ou ce que l'on est
en droit d'attendre d'une infirmiere
diplömee. L'Organisation Mondiale
de la Sante — l'institution la plus
competente pour reflechir, prevoir et
ouvrir des horizons — definit comme



L'infirmiere: Ic lien entre le malade
et le medecin. \

suit les soins infirmiers: «Les soins
infirmiers sont la formation essentielle

et ordinaire de l'infirmiere qui
doit assister I'individu dans I'accom-
plissement des actes qui contribuent
au maintien ou au retablissement de
la sante et qu'il pourrait faire par
lui-meme s'il avait assez de volonte,
de force et de savoir.»
Pour certains malades, une partie de
ces activites peuvent etre confiees ä

un personnel moins qualifie. Cette
definition laisse apparaitre un aspect
sous-j acent du röle de l'infirmiere qui
est premierement au service du
malade et qui, par ses interventions et
ses soins et grace ä ses connaissances
professionnelles, est capable de dis-
cerner les besoins physiques, psychi-
ques, sociaux et spirituels du malade.
Les responsables des soins infirmiers
savent que la profession d'infirmiere
doit repondre ä des besoins pour les-
quels il faut transformer les impera-
tifs d'hier. Une refonte sera necessai-
re ä la base et les tendances generates

qui apparaissent aujourd'hui
devront nous donner l'impulsion de
modifier et d'adapter aux besoins
futurs le programme des ecoles
d'infirmieres.

Nous nous rejouissons de l'arrivee
des infirmieres-assistantes qui doit
se faire massive. Elles seront char-
gees des soins de caractere simple.
Les infirmieres diplomees, pour leur
part, devront avoir une vaste culture
generale et beneficier d'une formation

professionnelle fondee sur des
connaissances approfondies des
sciences leur permettant d'adminis-
trer les soins les plus delicats dans
des services hospitaliers ou des col-
lectivites.
C'est ä quoi tendent les directives de
la Croix-Rouge suisse qui ne sont en
rien trop exigeantes. Les ecoles
d'infirmieres doivent sensement et pru-
demment mais resolument aller de
l'avant en ameliorant la selection. La
oü le niveau demande a ete eleve, le
nombre des candidatures a
augments. Si l'on elargit le niveau du
recrutement par le bas, il faut aussi
ouvrir la porte vers le haut pour que

les ecoles d'infirmieres forment des
infirmieres qualifiees, des chefs d'u-
nites de soins, des specialistes, des
cadres, des monitrices.

Le point de vue d'une eleve-infir
miere

Mile Ursula Howald, eleve ä l'Ecole
d'infirmieres de la Croix-Rouge Suisse

«La Source».

II faut acquerir une bonne formation
de base avant d'entrer dans une eco-
le d'infirmieres. Certes l'eleve est
encadree. Mais l'eeole ne peut tout
lui donner. Souvent, l'eleve se voit
placee dans une situation ä laquelle
eile pourra faire face en tenant
compte des experiences qu'elle aura
faites avant d'entrer ä l'eeole d'infirmieres,

soit ä l'etranger, soit peut-
etre dans l'exercice d'un autre travail.
D'autre part, il est necessaire qu'elle
connaisse autre chose que le travail
en milieu hospitalier. Dans chaque
apprentissage, il y a des moments
tres durs. Celles qui ne savent pas se
detendre ne pourront pas terminer
leurs etudes. Nous sommes vite
mises en contact avec les malades,
les personnes ägees qui n'aiment pas
etre soignees par de trop jeunes fil-
les. Nous formons le lien entre le
malade et le medecin et nous devons
etre capables d'etre ce lien. En Suisse,

les futures eleves infirmieres ont
la possibility de frequenter, apres
l'eeole primaire ou secondaire, les
ecoles preparatoires specialement
creees ä cet effet. Nous devons etre
capables aussi d'ecouter les malades,
de les comprendre. Les malades
posent beaucoup de questions et ne
font pas de distinction entre l'eleve
et l'infirmiere diplömee. C'est pour-
quoi une certaine maturite est necessaire

pour commencer des etudes
d'infirmieres.

L'image traditionnelle de l'infirmiere:
l'avis d'une monitrice

Mile Liliane Bergier, presidente de
I'Association suisse des infirmieres et
infirmiers diplömes, membre de la
Commission des soins infirmiers de
la Croix-Rouge suisse, monitrice ä
l'Ecole superieure d'enseignement
infirmier de la Croix-Rouge.

Nous sommes obliges de constater
que l'image traditionnelle de l'infirmiere

ne «colle» plus tout ä fait avec
la realite. L'image qui ressort des
precedents exposes correspond-elle
tout ä fait ä la realite? Je n'en suis
pas tres sure. En effet, les soins
infirmiers, comme la plupart des
autres activites professionnelles, sont
en constante evolution. Le travail de
l'infirmiere, quelquefois tres indivi-
duel au chevet du malade, devient de
plus en plus un travail d'equipe, une
equipe dans laquelle la formation et
les competences du personnel sont
tres diverses. L'infirmiere n'est done
plus une executante, elle est tres vite
un chef d'equipe et il faut la preparer

ä cette täche. Elle doit savoir
maitriser ses emotions dans un mon-
de hospitalier de plus en plus technique,

d'oü la necessite des cours de
perfectionnement, de la formation
continue, des cours de cadres.
Nous nous rejouissons de l'arrivee en
masse des infirmieres-assistantes
bien que, dans la realite des höpi-
taux, il soit souvent difficile de trou-
ver la place de ces nouvelles collabo-
ratrices. II y a la toute une recherche,

une etude ä faire.
On a beaucoup parle de la formation
du personnel soignant, mais un autre
Probleme doit aussi etre souleve:
comment garder le maximum de
personnel; comment ameliorer les
conditions de travail. Dans les soins
infirmiers, les horaires sont encore



L'eleve infirmiere doit etre bien en-
cadree.

trop longs par rapport ä ceux d'au-
tres professions. Le recours au
travail ä temps partiel des infirmieres
mariees, preconise depuis longtemps,
a de la peine ä entrer dans les
mceurs. Pourtant, c'est un des

moyens importants.
Pour terminer, je voudrais encore
souligner un detail de la profession
d'infirmiere, soit les possibilites
multiples qu'elle a: toutes les specialisations

et tous les domaines divers
dans lesquels eile peut travailler et
tous les niveaux qu'elle peut at-
teindre.

La voix de «l'utilisateur»: en l'oc-
currence le president de la VESKA

Dr Max Buser, medecin-chef du
Centre hospitaller argovien et president

de I'Association suisse des eta-
blissements pour malades.

Repräsentant ici les interets des eta-
blissements hospitaliers suisses, je
releverai tout d'abord la complexite
du Systeme hospitalier suisse, fonde
sur une base federaliste. Nous avons
26 lois diverses en matiere de sante
publique. Nous connaissons des
aspects sociologiques tres divers:
politiques, financiers, d'organisation.
De plus, les etablissements suisses
pour malades sont organises juridi-
quement de 15 manieres differentes.
lis se repartissent en trois grands
groupes: les höpitaux publics qui
numeriquement representent le 40 °/o,

mais le 60 °/o des lits (42 000
environ), les höpitaux d'utilite publique,

organises selon le droit prive du
Code des obligations — le 35 %> —
avec 45 °/o de membres, mais 23 000

lits, les höpitaux prives enfin, avec
15 %> de membres et 5000 lits qui
representent le 7 %>. Les quelque 500
etablissements hospitaliers suisses
qui sont presque tous affilies ä la
VESKA font partie de l'un ou l'autre
de ces trois grands groupes.
La VESKA represente l'employeur et
l'employe. Elle peut faire des recom-
mandations mais ne peut prendre
aucune decision ayant un caractere
obligatoire. Elle se voit confrontee ä

deux problemes principaux: en
premier lieu la penurie de personnel,
particulierement grande dans le sec-
teur des soins infirmiers et qui a
incite quelques etablissements ä

rechercher des solutions individuelles
de fortune. J'estime — c'est lä

mon opinion personnelle — qu'il est
regrettable que ces tentatives privees
de resoudre un probleme certes aigu
menent ä la creation de nouvelles
ecoles, ayant leurs propres organes.
Si ces nouvelles ecoles sont fondees
d'entente avec la CRS, on peut alors
discuter. Mais ce n'est pas toujours
le cas. Nous le savons tous.
En relation avec la penurie de
personnel, nous abordons le probleme de
l'abaissement de l'horaire de travail,
surtout dans le secteur infirmier.
Actuellement, l'horaire hebdomadai-
re comporte en Suisse 8 ä 10 heures
de plus qu'ä l'etranger.
Le deuxieme probleme essentiel est
l'augmentation des frais. Aujour-
d'hui, le coüt de la journee de ma-
lade est pres de 6 fois plus eleve qu'il
y a 20 ans. II etait de 13 fr. 60 en
1950, de 27 fr. en 1960 et de 77 fr. en
1970. Selon les previsions il atteindra
130 fr. en 1975 et 200 fr. en 1980.

Le 60 %> ä 65 °A> des frais d'exploita-
tion d'un höpital concerne le personnel.

II s'ensuit que les salaires du
personnel soignant sont parfois
insuffisants. Cette augmentation des
frais nous oblige ä rationaliser, ä

etablir des cahiers des charges, dans
le secteur des soins comme dans les
autres domaines. A ce propos, la
VESKA apprecie beaucoup l'Etude
sur les soins infirmiers entreprise
par la CRS et d'autres institutions.

La parole ä un medecin cantonal

Dr Ulrich Frey, medecin cantonal ä

Berne

A propos des economies de personnel
qu'il faudrait realiser, je lis dans cette

Etude, sous le chapitre «Directives
de l'höpital relatives aux soins»: Les
soins devraient etre reconsideres et
readaptes aux besoins des malades;
ils devraient etre administres de
fagon plus individualisee et moins
routiniere ou fonctionnelle.
L'höpital devrait etablir des directives

refletant les buts de l'etablisse-
ment au sujet des normes de soins
desires. Chaque unite de soins pour-
rait alors definir les moyens d'appli-
quer ces directives en fonction de sa
situation propre.
Ces quelques phrases concises expri-
ment une idee qui nous occupe
depuis longtemps. Nous pensons, en
effet, que les höpitaux devraient
arriver ä utiliser le personnel
soignant d'une maniere encore beau-
coup plus rationnelle et — je m'a-
dresse ici aux directions des höpitaux

et aux infirmieres-chefs — l'on
devrait tendre ä appliquer aussi dans
le secteur des soins les principes du
«management» moderne. Nous don-
nons au «management» le sens
anglais du terme «to have things
done by others» (faire faire les cho-
ses par les autres) soit le principe
d'une delegation judicieuse des
competences.

Une autre possibilite de parer ä la
penurie de personnel serait l'engage-
ment ä temps partiel d'infirmieres
mariees ou qui, pour des raisons per-
sonnelles, ne desirent pas travailler
entierement ä l'höpital. Mile Bergier
a souleve de ja ce probleme. Ici aussi
c'est aux höpitaux de trouver des
voies nouvelles. II faudra mieux con-
cevoir les conditions de travail de
ces infirmieres mariees engagees ä



Infirmier: une profession masculine
aux nombreux champs d'action.

temps partiel, etablir des conditions
d'engagement speciales .et trouver
des solutions particulieres. II faudra
songer aussi que ces femmes, sou-
vent, ont des enfants et prevoir la
creation de creches ou de garderies.
Un probleme qui se pose ä ce propos
est celui des impöts. L'on se plaint
souvent que des infirmieres mariees
n'ont pas interet ä exercer une activity

ä temps partiel ä cause de la
taxation progressive appliquee en
matiere fiscale. Ceci devrait nous
inciter ä examiner de plus pres ce
probleme-lä egalement. De plus,
nous devrions examiner le moyen de
permettre ä des infirmieres mariees
de se perfectionner ou de se recycler
si elles n'ont plus travaille pendant
quelques annees.
Un autre probleme concerne le corps
medical. Je regrette que les medecins
ne se soient jusqu'ici pas suffisam-
ment preoccupes soit du travail, soit
de la formation du personnel soi-
gnant. J'estime qu'il est extreme-
ment important que ceci change.
Autre chose: il ne fait aucun doute
qu'en raccourcissant la duree des
hospitalisations on lutterait contre le
manque de personnel. Mais pour
cela, il faut avoir la possibility de
soigner les patients ä domicile, dans
leur commune, avec le concours du
medecin de famille. Or les soins
donnes par les infirmieres visiteuses
et les soins ä domicile ne sont pas
encore suffisamment developpes; ils
devront etre intensifies.
En resume, les problemes qui se
posent aujourd'hui dans le domaine
des soins infirmiers ne pourront etre
resolus que si tous les milieux
Interesses collaborent. II s'agit en effet
de problemes globaux qui interessent
les medecins, les autorites, les
organisations d'infirmieres, la Croix-
Rouge, etc.

Le probleme «medecin—infirmiere»
expose par le medecin-chef d'un
höpital

Prof. Emile-Charles Bonard, mede-
cin-chef de l'Höpital de St-Loup,
president du Conseil d'ecole de l'Eco-
le superieure d'enseignement infirmier

de la Croix-Rouge et membre
de la Commission des soins
infirmiers et de la sous-commission des
soins generaux de la CRS.

Mile Howald a bien expose les
rapports medecin—infirmiere. De plus
en plus, le medecin est appele ä

deleguer ses responsabilites ä l'infir-
miere qui, envers lui, est en quelque
sorte l'avocate du malade. L'infir-
miere a de plus en plus de responsabilites

et l'on en vient ä dire que
c'est elle qui doit prendre les
decisions immediates dans les centres de
reanimation. II faut done qu'elle soit
bien formee mais aussi encadree et
surtout qu'on entretienne cette
formation tout au long de sa vie pro-
fessionnelle. Une importance de plus
en plus grande devra etre donnee ä

la formation continue en cours d'em-
ploi, ä celle des cadres, ä celle des
monitrices.
Quant au role de l'Ecole superieure
d'enselignement infirmier, je rappel-
lerai tout d'abord que le nombre
d'eleves est demeure stationnaire
entre 1951 et 1960 pour s'elever con-
siderablement apres 1960. II est
important d'attirer un nombre tou-
jours plus grand de jeunes infirmieres

et je rejoins ici Mile Howald:
l'importance que revetent les
experiences pratiques tant pour l'eleve
infirmiere que pour les futurs
cadres.
II importe aussi de mieux definir le
role et la responsabilite des infirmie-
res-chefs dans nos höpitaux et je
relev.e ä ce propos la remarque figurant

dans le rapport 1969 de l'Ecole

superieure, sous le titre: «Explication
de la diminution d'eleves infirmie-
res-chefs par les infirmieres-chefs
elles-memes»...
Un bon tiers des reponses regues — d

la suite d'une enquete — font ressor-
tir un facteur inattendu qui ne louche

pas directement I'ecole: la
reticence observee s'adresse moins au
cours qu'au poste d'infirmiere-chef.
On craint un poste mal defini, une
position incertaine dans I'organisme
hospitaller, des responsabilites ecra-
santes et qui ne sont pas assorties au
pouvoir de decision correspondent.
On a I'impression qu'en tant qu'in-
firmiere-chef on ne jouit ni de la
consideration, ni de la confiance de
ses superieurs...

Le role de la Croix-Rouge suisse
decrit par le chef de son Service des
soins infirmiers

Mile Nina Vischer, chef du Service
des soins infirmiers de la CRS.

La Confederation et les cantons ont
charge la CRS de coordonner et de
developper ä l'echelle nationale la
formation du personnel soignant et
de diverses professions paramedica-
les. Ce mandat est precise ä 1'art. 2

de 1'arrete federal concernant la CRS
du 13 juin 1951. Pendant longtemps,
la CRS n'a regie que la formation
des infirmieres en soins generaux.
Depuis quelques annees, elle s'occupe
encore de quatre autres categories
professionnelles: les infirmieres en
hygiene maternelle et en pediatrie,
les infirmieres en psychiatrie, les
infirmieres-assistantes, les laboranti-
nes medicales. Elle edicte des direc ¬

tives concernant la formation et
reconnait les eeoles qui les obser-



L'infirmiere-chef a suivi une formation

superieure.

vent. 94 ecoles sont actuellement
reconnues par la CRS; en 1970, elles
ont delivre au total 1889 diplömes et
certificats de capacite, soit 171 de
plus qu'en 1969. Une augmentation
importante touche les ecoles d'infir-
mieres-assistantes.
Pour pouvoir remplir sa täche, la
CRS a besoin du concours de specia-
listes et 59 personnalites font actuellement

partie de ses organes, soit.
dans la Commission des soins infir-
miers et ses sous-commissions, soit
au Conseil d'ecole de l'Ecole
superieure. II est heureux que la CRS ait
toujours reussi ä susciter l'interet de
larges milieux ä l'egard de ses
täches. Grace ä ses nombreuses
relations, la CRS est toujours en mesure
de tenir compte des besoins nou-
veaux qui se font jour dans le
domaine des soins infirmiers et celui
de la sante publique en general.
Notre Service des soins infirmiers
prepare et execute les decisions des
«organes techniques» et si l'on songe
qu'en 1961, 34 ecoles seulement
etaient reconnues par la CRS contre
94 aujourd'hui, il est aise de se rendre
compte de la rapidite avec laquelle
la täche de ce service a augmente.
Les ecoles attendent aussi de la CRS
et de son service des infirmieres
qu'une aide leur soit apportee pour
interpreter et appliquer les directives

concernant la formation.
Chaque annee, le Service des soins
infirmiers effectue aussi des enque-
tes concernant l'organisation et la
capacite des ecoles, le nombre des
eleves et celui des diplömes et
certificats delivres.

Le recrutement et la propagande: un
domaine tres important, souligne un
medecin

Dr Hans Schoch, president du groupe
de travail «Propagande pour les
soins infirmiers» de la CRS

On peut evidemment se demander
s'il est reellement necessaire de faire
de la propagande en faveur des
professions au service de la medecine
dont l'interet parait süffisant pour
attirer spontanement jeunes gens et
jeunes filles.
Aujourd'hui, l'image des professions
paramedicales est bonne, voire tres
bonne. Les chiffres que vient de citer
Mile Vischer le prouve. Mais par
contre l'eventail des professions
accessibles ä la jeunesse d'aujour-
d'hui est si vaste qu'une information
judicieusement faite est malgre tout
necessaire, mieux, d'autant plus
necessaire.
La VESKA et l'orientation profes-
sionnelle sont representees au sein du
groupe de travail «Propagande pour
les soins infirmiers» de la CRS et les
campagnes d'information menees ces
dernieres annees l'ont toujours ete
en collaboration avec la VESKA et
d'autres associations professionnelles
interessees. La collaboration des
milieux de l'orientation profession-
nelle est tres importante aussi.
La preuve que notre travail de ces
dernieres annees a porte ses fruits,
nous la trouvons entre autr.es dans le
fait que le slogan sous lequel ful lan-
cee notre campagne de propagande
de 1965 dans les vitrines de pharmacies

«Professions en blanc» est deve-
nu en quelque sorte une marque de
fabrique.
Pour ne citer que le travail fourni en
1970 dans le domaine de l'informa-

tion par la CRS, je rappellerai la
realisation du film «Cette nuit...» qui
existe en version frangaise, alleman-
de et italienne, la publication de 3

nouveaux prospectus relatifs aux
professions soignantes, aux professions

hospitalieres medico-techniques
et aux professions dans les

services generaux, la realisation enfin
d'une exposition itinerante.
Un nouveau type d'information a ete
introduit en 1969 sous forme de
camps de vacances organises ä l'in-
tention d'adolescentes de 14 ä 16 ans,
qui ont ainsi la possibilite pendant
une dizaine de jours de se faire une
idee de ce que sont les soins aux
malades, les premiers secours.
Par ailleurs, plus de 200 conferences
ont ete donnees en 1970 dans des
ecoles ou devant des cercles de
parents. Elles ont attire 18 000 audi-
teurs.
Les bureaux d'information ouverts
par quelques sections de la Croix-
Rouge suisse jouent egalement un
role tres important et nous voulons
nous efforcer d'intensifier les
contacts entre ces bureaux, la CRS et les
ecoles.
Un but d'avenir de notre groupe de
travail est d'arriver ä interesser
davantage de jeunes gens au domaine

paramedical et ä des professions
devenant de plus en plus techniques
— laborantins, assistants en radiologic,

infirmiers — car dans le secteur
des soins infirmiers aussi le jeune
homme a la possibilite d'exercer un
travail et des fonctions interessants.
Pour ma part, je vois l'avenir avec
optimisme! 11
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